
^^4r P. ^jnn. Ire (glzrk, JJ. (S., te. 13. ^te trèg 4en. 3ur 19Itzrk., (^. 1.. b.éVuté

;^rtrrhzru uF 'Ç' hxtQ Fer ^termzl ^rcxPtttzrr D'^t^rt aux C^FFttirr^ rxtcrieurrs

L M2T2Xbû

OTTAWA (ONTARIO)
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le 13 décembre 1989

Chers participants,

J'ai l'honneur de vous accueillir aux consultations de
1990 sur les questions des droits de la personne, qui sont tenues
en prévision de la 46e session de la Commission des droits de
l'homme des Nations Unies.

Ces consultations revêtent une importance toute
particulière parce que ce sont les premières à être organisées
depuis que le Canada a assumé son rôle de membre à part entière
de la Commission lors de la 45e session. Le Canada a pris une_
part active aux travaux de la dernière session de la Commission
et fera de même au cours de la 46e session, laquelle se tiendra
de janvier à mars 1990. Le Canada continuera de jouer un rôle de
premier plan dans l'étude de plusieurs questions relatives à
certains thèmes et pays.

J'attache énormément d'importance à ces consultations
annuelles. Les agents du ministère des Affaires extérieures
tirent grandement profit des discussions qui sont organisées avec
divers groupes canadiens sur les questions des droits
internationaux de la personne. Les consultations du mois de
janvier permettront de définir le cadre dans lequel s'inscriront,
tout au cours de l'année, des discussions suivies et une
coopération soutenue.

Comptant sur votre participation lors de ces
consultations, je vous prie d'agréer, chers participants,
l'expression de mes sentiments distingués.
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